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MEDEF Saint-Martin :  
petite victoire
sur la LODEOM

Les vœux du 
préfet Cyrille
Le Vély 

Dans les coulisses du
carnaval : Sxm Mas
& Sonic Jump Band

BILAN ET PERSPECTIVES
DU PRÉSIDENT 

LOUIS MUSSINGTON



Après avoir salué l’assemblée composée 
de tout ce que le territoire compte de 
personnalités, de la partie française 
mais aussi néerlandaise, et adressé 

ses remerciements à ses équipes et tout parti-
culièrement à son épouse, Louis Mussington a 
indiqué que malgré un contexte national et in-
ternational difficile, Saint-Martin devait pour-
suivre sa progression et son développement. En 
2025, la Collectivité a réalisé 30 opérations de 
commande publique tous périmètres confondus.
Il est ainsi revenu sur les chantiers qui ont été 
engagés dont la réhabilitation de l’abattoir, les 
travaux du centre de promotion de la culture 
à Marigot, la première phase de rénovation de 
la caserne des pompiers, le Street Workout du 
front de mer, la rénovation de l’éclairage public 
(35 km du réseau), la rénovation des routes 
(4,5 M€) et la réhabilitation des plateaux 
sportifs. Sur ce dernier point, « la Collectivité a 
fait le choix d’un investissement fort et ciblé en 
faveur du sport de proximité, afin d’offrir aux 
habitants, et en particulier aux jeunes, des équi-
pements modernisés, accessibles et sécurisés » 
a précisé le Président. Mais si certains équipe-
ments sportifs ont été réhabilités, nombre sont 
encore en cours de réalisation.

DES CONCRÉTISATIONS  
EN 2026

Beaucoup d’autres projets restent à concrétiser 
et n’en sont encore qu’au stade d’études comme 
les deux prochaines phases de la caserne des 
pompiers, le stade Vanterpool, les nouveaux 
ronds-points d’Hope Estate et de Marigot, le 
futur parking de la Savane ou sont seulement 
programmés et en cours de diagnostic comme 
l’extension du cimetière de Cul de Sac, l’école 
patrimoniale de Quartier d’Orléans ou la future 
route reliant Galisbay à Grand Case. Le Pré-
sident a indiqué continuer à chercher des fi-
nancements pour cette construction mais aussi 
pour désengorger le réseau routier actuel.

Cette nouvelle année devrait voir cependant 
l’aboutissement d’importants chantiers comme 
la livraison des collèges 600 (Quartier d’Or-
léans) et 900 (la Savane), de la médiathèque, 
de deux parcs aménagés pour les familles sur 
le front de mer et à Galisbay et la construction 
d’une nouvelle déchèterie et d’une ressource-
rie. Concernant le cadre de vie des habitants, 
des projets d’embellissement devraient fleurir 
à Concordia, Agrément, Marigot, Friar’s Bay, 

Bien entendu, certains sujets s’imposent 
d’eux-mêmes et auront cette année en-
core toute l’attention ou le soutien des 
services de l’État : traitement des dé-

chets, problématique de l’eau, de l’assainisse-
ment et de l’énergie, la prévention des risques 
naturels, la construction de logements, mais 
aussi, le développement de la pêche et de 
l’agriculture, pour une moindre dépendance 
des importations, la souveraineté alimentaire 
étant un axe fort souhaité par le gouvernement. 
Nous sommes donc bien dans la continuité de 

2025… et certains dossiers verront enfin leur 
avènement comme la cité judiciaire et admi-
nistrative. Seize nouveaux fonctionnaires ont 
d’ores et déjà été recrutés pour renforcer les ef-
fectifs sur des sujets jusque-là traités en Guade-
loupe et qui  le seront désormais sur le territoire. 
L’installation de tous les services devrait être 
effective d’ici la fin de l’année… tout comme 
le tribunal de plein exercice et l’installation d’un 
établissement pénitencier. Mais au-delà de ces 
dossiers d’actualité, on retiendra des projets qui 
sortent un peu des sentiers battus et qui tirent 
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Les vœux du Président Louis Mussington

Les vœux du préfet Cyrille Le Vély 

C’est sur le front de mer à Marigot que le Président de la Collectivité avait choisi, vendredi dernier, de présenter ses vœux 2026 « aux forces vives du ter-
ritoire ». Si l’exercice consiste à souhaiter le meilleur – santé, sérénité et réussite pour les souhaits du Président à la population – il se permute souvent en 
regard sur le passé. Louis Mussington est revenu dans le détail sur les réalisations et les projets en cours de sa mandature.

Le 20 décembre dernier, le préfet s’est lui aussi conformé aux traditionnels 
vœux, un exercice qu’il juge nécessaire et utile, mais qu’il a souhaité réaliser 
en sortant du modèle bilan et perspectives. Cyrille le Vély se dit en effet dans 
la continuité, car chaque dossier traité concerne la vie quotidienne de tous et 
ne s’arrête pas à date.

Grand Case et la collecte et la gestion des dé-
chets, sans oublier le nettoyage et la propreté 
urbaine, feront à nouveau l’objet de 10 M€ d’in-
vestissement. À un horizon plus lointain, 2027, 
la Maison des associations de Grand Case de-
vrait elle aussi voir le jour.

2026, UNE ANNÉE  
CHARNIÈRE

Ces transformations du territoire ont été sou-
haitées dès le début de la mandature, et le Pré-
sident reconnaît que l’exercice est exigeant et 
qu’il est possible de faire encore mieux. Mais 
dans sa 4e année de mandat, Louis Mussington 
est entré depuis quelques semaines déjà dans un 
discours plus politique. Cette fois il en appelle 

au rassemblement pour renforcer l’unité terri-
toriale certes, mais aussi à une nouvelle culture 
politique où l’on pourra critiquer les idées, mais 
pas les personnes : « Il est important que les 
élus, tous les élus, soient davantage associés à 
l’action publique ». Petit coup de griffe au pas-
sage à l’État, qui s’il avait « accepté d’honorer 
l’ensemble de ses engagements (nationaux et 
européens) », aurait permis d’avancer beau-
coup plus vite. En conclusion, faisant référence 
à la décision du Parlement français sur la révi-
sion constitutionnelle et le statut d’autonomie 
dont les contours ont été redéfinis, le Président 
Mussington, à l’aube de ces échéances ma-
jeures, a formulé le vœu que « la Collectivité de 
Saint-Martin s’engage irréversiblement sur le 
chemin du bonheur et de l’émancipation ».   A.B



Le 22 janvier dernier, le tribunal de Marigot 
a jugé J.C., poursuivi pour violence dans 
un établissement d’enseignement, suivie 
d’incapacité n’excédant pas huit jours. Les 

faits se sont déroulés en janvier 2025 dans une 
école maternelle. L’affaire trouve son origine 
dans un différend concernant l’accueil périsco-
laire de son enfant. Ce matin-là, vers 7h30, le 
prévenu s’est présenté à l’établissement pour 
déposer son fils. La responsable du périsco-
laire lui a alors refusé l’accès, l’enfant arrivant 
avant l’heure d’ouverture réglementaire du 
service. Une altercation verbale s’en est suivie, 
J.C. contestant vivement cette décision selon 
les termes employés à l’audience. C’est à ce 
moment qu’E.L., concierge de l’établissement 
scolaire, est intervenu pour tenter de calmer la 
situation.

VIDÉOSURVEILLANCE  
EXPLOITÉE

Selon l’exploitation des caméras de surveillance 
réalisée par les gendarmes et versée au dossier, 
le concierge aurait d’abord repoussé le parent 
pour le tenir à distance. En réaction, J.C. aurait 
alors porté un coup sur le bras d’E.L. Une pho-
tographie montrant l’avant-bras du concierge 
figure au dossier. Les gendarmes mentionnent 
«trois jours d’ITT» dans leur procès-verbal de 
synthèse. Plusieurs témoins ont été entendus 
par les gendarmes, notamment une enseignante 
présente dans les locaux. Le personnel de l’éta-
blissement avait alors affirmé avoir eu plusieurs 
difficultés avec ce parent d’élèves par le passé, 
concernant des désaccords sur le règlement in-
térieur et l’organisation de la cantine.

PRISON REQUISE, RELAXE 
PRONONCÉE

À la barre, J.C. a contesté toute violence inten-
tionnelle, affirmant avoir simplement repoussé 

le bras du concierge qui le poussait. «Je n’ai ja-
mais voulu agresser qui que ce soit», a-t-il rap-
pelé en fin d’audience. La procureure a requis 
six mois d’emprisonnement et 500 € d’amende, 
déplorant une attitude menaçante intolérable 
dans l’enceinte d’une école. «Est-ce normal que 
des enfants de quatre ans assistent à cette al-
tercation ?», a-t-elle interrogé, estimant que le 
prévenu avait «un problème avec la frustration 
et le respect de l’autre». L’avocate de la défense 
est apparue stupéfaite devant une peine de pri-
son ferme requise. Elle a plaidé l’absence de 
violence «tout court», déplorant une mauvaise 
exploitation des caméras par les gendarmes, 
des explications pas claires dans leur résumé, 
et regrettant vivement l’absence de la victime, 
E.L., qui ne s’est pas déplacée à l’audience. Elle 
a également déploré qu’aucun certificat médi-
cal n’ait été ajouté au dossier, contestant ainsi 
les trois jours d’ITT mentionnés. Elle a invoqué 
un «geste réflexe» dépourvu d’élément moral. 
Elle a par ailleurs souligné qu’E.L. aurait dû 
prévenir les gendarmes en premier lieu le jour 
de l’altercation. Lors du délibéré, le prévenu a 
été relaxé pour absence d’élément intentionnel. 	
				        S.M

Suite au démantèlement d’un point de 
deal à Sandy Ground, quatre individus 
ont été présentés devant le tribunal. Les 
trois dealers ont écopé de six à sept ans 

de prison, de 10 000 € à 20 000 € d’amende 
et d’une interdiction de séjour sur le territoire 
pendant dix ans. Leur complice a été condamné 
à 30 mois de prison et à l’interdiction d’exer-

cer un emploi en lien avec des mineurs. À l’is-
sue de l’audience, les quatre individus ont été 
maintenus en détention. Pour la gendarmerie 
de Saint-Martin, ces condamnations « illustrent 
une réponse pénale forte contre les trafics de 
stupéfiants et confirment la détermination to-
tale de la gendarmerie et de la justice à lutter 
contre les points de deal ». 		       A.B

Condamnations fermes 
pour les dealersUn père de famille a comparu le 22 janvier au tribunal de Marigot pour des 

violences commises dans l’enceinte d’une école. Le ministère public a requis 
une peine ferme.

Altercation dans une école

97150 #978 - MARDI 27 JANVIER 2026 - PAGE 03Justice

édité par la société Empreinte SXM
4 ZAC de Bellevue - 97150 Saint Martin 

E-mail : empreintesxm@orange.fr - Tél : 0590 27 74 61 
www.le97150.fr

Impression : DAILY HERALD - 4000 exemplaires
N° ISSN 2553-4297 - N° CPPAP 0525C94898

DIRECTEUR DE PUBLICATION : 
Slobodan Milovanovic

leur essence de trois constats, issus de ses obser-
vations depuis son arrivée, il y a presque un an.

SAINT-MARTIN, UNE TERRE 
D’HISTOIRE ET DE CULTURE

Si on enseigne « nos ancêtres les Gaulois » aux 
enfants de l’Hexagone, nul Taïnos des Grandes 
Antilles ou Kalinagos des petites Antilles pour 
les enfants des îles. L’histoire de ces peuples, 
bien que lointaine, a façonné la réalité d’au-
jourd’hui et de nombreux parallèles peuvent 
être faits ne serait-ce que les mouvements de 
population. Ces premiers Antillais ont laissé 
une large empreinte et de nombreux héritages 
dans les sociétés créoles contemporaines. Mais 
l’histoire des îles a également été marquée par 
les différentes conquêtes, par les États, par les 
grandes firmes nationales qui ont délimité les 
règles du commerce… tout ce substrat se re-
trouve aujourd’hui encore avec des suprématies 
sur certaines infrastructures. Pour Cyrille Le 
Vély, c’est une nécessité de prendre en compte 
cette histoire et de l’expliquer aujourd’hui aux 

plus jeunes générations. 
C’est ainsi qu’il a proposé au Président Mus-
sington de créer une « commission mémorielle » 
pour objectiver le lien entre la France, dont il 
est le représentant et l’histoire de Saint-Martin. 
Elle serait basée sur l’implication de bénévoles 
qui documenteraient la manière dont l’île s’est 
construite au fil des siècles, pour tirer les ensei-
gnements du passé, gommer certains clivages et 
expliquer les relations sociales ou l’organisation 
politique et administrative, telles qu’elles est 
aujourd’hui. Cela pourrait se concrétiser lors 
d’événements tels que le 11 novembre.

UNE COOPÉRATION  
RÉGIONALE ACCRUE

Pour le Préfet, le corollaire de ce premier 
constat est la nécessité d’une coopération ré-
gionale accrue. Dans le contexte géopolitique 
actuel, les petits états ont en effet tout intérêt 
à se regrouper pour mieux se faire entendre. 
C’est ainsi que c’est construits l’Europe, c’est 
ainsi que la Caraïbe doit se mobiliser pour re-

trouver l’identité qu’elle avait autrefois et pour 
être plus forte en considérant ses probléma-
tiques et en mutualisant les solutions possibles.

LE YIN ET LE YANG
Le troisième constat concerne la nécessité d’un 
« État fort », certes à sa place, mais aux côtés 
de la population. Cette présence qui ne s’exerce 
pas uniquement sur les missions régaliennes 
réalisées par les différents services, garantit 
le respect des lois dans l’intérêt collectif. Le 
partenariat avec la Collectivité est également 
essentiel… c’est en quelque sorte le Yin et le 
Yang, qui font que les choses avancent grâce à 
un travail quotidien commun. 2027, célèbrera 
les dix ans du passage dévastateur d’Irma. Pour 
Cyrille Le Vély, si l’on ne peut effacer cet épi-
sode douloureux, on peut en faire disparaître 
les stigmates. 2026 sera donc une année déci-
sive car certains projets vont contribuer à re-
trouver l’attractivité touristique, l’achèvement 
des collèges, de la médiathèque, de la cité ad-
ministrative et judiciaire avant la fin de l’année 

signeront la fin de la reconstruction et comme 
un nouveau départ. 
Nous reviendrons dans nos prochaines éditions 
sur le dossier de la sécurité, qui fera l’objet d’un 
point de la Préfecture dès le début du mois de 
février. 				         A.B

Appel à la vigilance
de la Préfecture

Le Préfet de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin 
a été conduit à réactiver dans la nuit de dimanche 
à lundi le dispositif anti vols à main armée. Deux 
nouvelles tentatives ont en effet eu lieu sur la route 
de la Baie Nettlé. Il est recommandé aux habitants 
et aux personnes de passage d’éviter ce secteur 
entre 21h et la fin de la nuit. La gendarmerie main-
tiendra sa capacité à intervenir pour faire face à ces 
agissements tant que la menace persistera.
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Le dernier petit-déjeuner de l’entrepreneur, organisé le 26 janvier par la FIPCOM-MEDEF Saint-Martin, a une nouvelle fois rempli sa mission : offrir un espace 
structuré d’information, d’analyse et de dialogue entre les acteurs économiques et institutionnels du territoire. 

A l’occasion de ce rendez-vous de début d’année, les 
personnalités présentes - le Président du MEDEF 
Saint-Martin / FIPCOM, Michel Vogel, le député 
Frantz Gumbs, le 1er vice-président de la Collectivité 

Alain Richardson, le préfet Cyrille Le Vély -, se sont pliés à la 
tradition des vœux avant d’entrer dans le vif du sujet : projet 
de loi de finances de la Sécurité sociale (PLFSS), fiscalité du 
territoire, emploi et insertion.

UNE VICTOIRE EN CDD
Dans un contexte national instable, marqué par l’examen de 
motions de censure et où la France ne disposera pas de budget 
avant mi-février au mieux, la mobilisation des parlementaires, 
sénatrice et député, a certainement joué un rôle dans les négo-
ciations pour le maintien de la LODEOM (Loi pour l’Ouverture 
et le Développement Économique de l’Outre-Mer). L’ensemble 
des parlementaires ultramarins s’est montré uni et unanime dans 
leurs amendements.  Ils ont permis d’éloigner « pour un temps 
cette menace grave qui représentait un coup de rabot de 25 M€ 
pour le territoire » a souligné Hervé Mariton, le président de la 
FEDOM (Fédération des Entreprises d’Outre-mer). Mais pour 
un temps seulement, car si l’État reconnaît désormais la dis-
proportion structurelle des économies ultramarines, le disposi-
tif d’exonération est maintenu pour 2026… et après ? Bruno 
Blandin, président du MEDEF Guadeloupe, se dit ne pas être 
inquiet mais pas optimiste non plus. La conjoncture actuelle et 
les élections de 2027 peuvent rebattre les cartes. L’état de la 
France fait que nous devons être plus solidaires, dit-il.

L’UNION FAIT LA FORCE
Il y a donc visiblement une volonté du gouvernement de chan-
ger de méthode et de ton, constate le président de la FEDOM. 
La ministre des Outre-mer est consciente du calendrier, mais on 
le sait, tout ne se règlera pas d’ici 2027. Elle se dit cependant 
ouverte à un projet de loi d’orientation pour les Outre-mer et 
souhaite mettre en chantier une réflexion sur les exonérations 
potentielles de la LODEOM et l’aide fiscale à l’investissement 
pour élaborer la feuille de route demandée par le gouvernement. 
Il s’agit donc de ne rien lâcher pour les ultramarins, qui ont tout 
intérêt à se mobiliser, car comme l’a indiqué le préfet, l’union 
fait la force. Mais ils ont aussi intérêt à travailler leur image, car 
estime Cyrille le Vély, quand on a les compétences fiscales et de 
l’énergie, il faut donner envie aux représentants des ministères 
pour que la solidarité nationale s’applique, notamment sur la pé-
réquation tarifaire de l’électricité. « La page est blanche », a-t-il 
indiqué, appelant élus et acteurs économiques à mieux valoriser 
Saint-Martin.

FISCALITÉ DU TERRITOIRE :  
À QUELLE SAUCE SERA-T-ON  

MANGÉ EN 2026 ?
La question de la fiscalité locale a été abordée par Alain Ri-
chardson qui, avec une pointe d’ironie, a évoqué « la sauce pour 
agrémenter les plats que nous allons tous partager ».
Chaque année, a rappelé le 1er vice-président de la Collectivi-
té, le territoire doit se battre pour faire valider ou protéger des 
dispositifs indispensables. Sans la LODEOM, « nos économies 
et nos entreprises ne peuvent pas tenir ». Il a souligné l’impor-
tance de ces mécanismes pour accompagner les projets struc-
turants, notamment dans le secteur hôtelier avec la création de  
1 000 chambres supplémentaires, issues de la réhabilitation des 
friches hôtelières peut-on supposer. La volonté de la mandature 
est de monter en gamme l’offre d’hébergement et accroître les 
capacités d’accueil, mais l’absence de visibilité fiscale pourrait 
remettre en cause ces investissements.
Dans un contexte social tendu — plus de 5 000 demandeurs 
d’emploi, 1 957 bénéficiaires du RSA, 2 474 personnes sans 
emploi ni formation, dont 47 % de jeunes âgés de 15 à 29 
ans — Alain Richardson a exprimé un réel agacement face à 
l’incompréhension persistante, au niveau national, de la réalité 
ultramarine. Il a toutefois rappelé que la Collectivité s’efforce 
d’apporter une stabilité fiscale, avec la reconduction de plusieurs 
dispositifs locaux : déduction pour les entreprises soumises à 
l’IS, maintien des taux de droits de mutation, réduction de la 
TGCA à 2 % pour les travaux de construction de logements 
abordables, ainsi que diverses mesures en faveur du logement et 
de l’activité économique. Il a enfin jugé regrettable la situation 

d’Air Antilles, estimant que Saint-Martin subissait des entraves 
contraires à l’esprit de solidarité affiché.

MISSION LOCALE ET RSMA :  
DES VIVIERS ENCORE SOUS-EXPLOITÉS

En matière d’emploi et d’insertion, la directrice de la Mission 
Locale a appelé les entreprises à recruter davantage en local, 
plutôt que de recourir systématiquement à des saisonniers ex-
térieurs. Elle a rappelé l’existence de dispositifs d’immersion 
professionnelle, de contrats aidés et de parcours en alternance, 
proposés depuis plus de quatre ans, du CAP au Bac + 3. La 
structure accompagne actuellement 1 200 jeunes, avec un suivi 
individualisé, et un travail de mise en relation directe avec les 
entreprises. « Entreprises, ouvrez vos portes », a-t-elle lancé.
Le RSMA a présenté ses 25 filières de formation profession-
nelle, principalement dans les métiers techniques. Chaque année, 
une cinquantaine de jeunes sont formés en Guadeloupe, dont une 
majorité de Saint-Martinois. En 2024, 20 % d’entre eux ont 
été insérés localement, 30 % en 2025. Les formations, de six à 
douze mois, évoluent en fonction des besoins du marché de l’em-
ploi. Mais, pour Alain Richardson, il est essentiel que la forma-
tion se développe directement sur le territoire, afin de répondre 
efficacement aux attentes économiques locales. À ce jour, les 
permanences du RSMA se tiennent deux jeudis par mois, mais 
à compter du mois de juillet, quatre permanents assureront le 
recrutement sur le territoire. 			                   A.B

Petit-déjeuner de l’entrepreneur : exonérations 
fiscales, emploi et insertion au cœur des débats

Contrat de ville et Cité 
éducative : appel à projets

La Collectivité de Saint-Martin et l’État souhaitent soutenir les 
initiatives locales qui répondent concrètement aux réalités des 
trois quartiers prioritaires de Sandy-Ground, St James et Quartier 
d’Orléans, par le biais de l’appel à projets du contrat de ville de 
Saint-Martin. 

Le contrat de ville de Saint-Martin « Engagements Quartiers 2030 » 
a été signé le 17 décembre 2025. Il fixe pour la période 2025-2030 les 
axes stratégiques au bénéfice des habitants des trois quartiers priori-
taires de la politique de la ville. L’année 2026 marque le lancement des 
grandes orientations du nouveau Contrat de Ville, en lien direct avec 
les besoins exprimés sur le terrain. La cité éducative de Saint-Martin, 
qui couvre le même périmètre, constitue le volet « éducation » du 
contrat de ville. 
Les appels à projets sont lancés conjointement dans un souhait de 
cohérence et de complémentarité. Les porteurs de projet peuvent ré-
pondre aux deux appels à projets, toutefois, une même action ne peut 
être financée simultanément par les deux appels à projets.
Les informations sont disponibles sur le site de la Préfecture (https://
www.saint-barth-saint-martin.gouv.fr/). Par ailleurs, une réunion d’in-
formation se tiendra le mardi 3 février de 17h à 18h30 à la salle Poly-
valente du Collège Mont des Accords. Les demandes de subvention 
doivent être déposées sur la plateforme Dauphin avec l’ensemble des 
pièces demandées : https://usager-dauphin.cget.gouv.fr/ au plus tard 
le 22 février à 18h59.



Derrière chaque défilé se cachent des heures de préparation 
et de logistique. En 2025, deux nouvelles associations 
ont rejoint le paysage carnavalesque de l’île : Sxm Mas, 
portée par Ketran Pau, un lycéen de tout juste 16 ans, 

et Sonic Jump Band, animée par Bertin Smith-Marcellus. Deux 
univers qui se font écho. Ketran rassemble quarante membres 
– fouettards, musiciens, défilants – tout en gérant ses cours de 
première. « J’ai grandi en Guadeloupe et le carnaval, c’était mon 
moment préféré de l’année. En arrivant à Saint-Martin, j’ai réa-
lisé qu’il n’y avait pas beaucoup de groupes Mas et ça m’a man-
qué », raconte celui qui a décidé de ne pas attendre pour créer 
un mouvement. De son côté, Bertin fédère trente-deux membres 
autour d’une même conviction : « Le carnaval, c’est dans nos 
veines, on a grandi avec et ça n’est pas fini. » Sonic Jump Band 
s’illustre notamment avec la parade des tambours et les mardis 
de Grand-Case, en misant sur l’authenticité des matières locales 
pour la confection de ses costumes.

UN QUOTIDIEN RYTHMÉ PAR LES  
RÉPÉTITIONS ET LA LOGISTIQUE

Les coulisses révèlent une réalité exigeante. Ketran doit tout me-
ner de front : « Entre les cours et l’organisation de Sxm Mas, 
c’est parfois difficile de tout gérer. Il faut coordonner les répéti-
tions, gérer la logistique. Heureusement, je suis soutenu et aidé 
par ma famille. » À 16 ans, piloter quarante personnes et syn-
chroniser caisses claires, chachas, steel bands et tambours relève 
du défi. Pour l’instant, Sxm Mas survit grâce aux prestations 
privées et à l’engagement bénévole de ses membres. Une sub-

vention pourrait changer la donne dans les années à venir. Bertin 
connaît lui aussi la même réalité : « C’est un gros investissement 
personnel en termes de temps et d’argent. » Avec ses trente-deux 
membres, Sonic Jump Band exige une organisation stricte. Mal-
gré la subvention de la collectivité, l’association dépend large-
ment des dons et des prestations commandées par des entre-
prises ou des particuliers. Réparer un instrument à la dernière 
minute, assurer le transport, motiver les troupes : le carnaval ne 
s’improvise pas.

LA TRANSMISSION COMME MOTEUR  
ET RÉCOMPENSE

Pourtant, tous ces efforts trouvent leur sens dans un sentiment 
partagé. « Ça donne des forces de défiler, je me sens fier. Ça me 
fait sortir de ma coquille », confie Bertin. Ketran porte la même 
fierté et aspire à transmettre cette passion à tous. C’est juste-
ment cette transmission qui unit les deux associations. Sonic 
Jump Band tout comme Sxm Mas tissent un lien intergénéra-
tionnel précieux en réunissant enfants, adultes et aînés autour 
du patrimoine local. « Via nos défilés, j’aimerais partager notre 
culture de partout », résume Bertin. Sxm Mas symbolise quant 
à elle une relève audacieuse : la preuve qu’à 16 ans, on peut déjà 
porter un projet d’envergure. 

Dans l’ombre des parades, loin des applaudissements, Sxm Mas 
et Sonic Jump Band sculptent discrètement l’avenir culturel de 
l’île. Qu’importe le travail que cela demande : c’est la même pas-
sion qui les fait vibrer... au son des tambours.    	                S.M

Quelle explosion de sons samedi à Marigot ! Dès le dé-
part de Concordia, l’encens traditionnel a ouvert les 
festivités dans le respect des coutumes. Puis, le dé-
boulé a soudainement envahi les rues dans un tourbil-

lon de couleurs et de sons. Et quelle déferlante ! Swali-Mas, Sxm 
Mas, la Saint-Martin Twirling Association, Rhythm and Groove, 
accompagnés de quelques troupes venues du côté hollandais, ont 
célébré le début des festivités carnavalesques dans une commu-
nion extraordinaire. Les fouettards étaient évidemment présents, 
véritables gardiens de la tradition. Ils ont ponctué la parade 

de leurs claquements secs et rythmés, tandis que les tambours 
déployaient des cadences enivrantes, créant une atmosphère ir-
résistible qui a fait danser petits et grands sur le passage du 
cortège. L’énergie communicative des danseurs, la virtuosité des 
percussionnistes et l’enthousiasme du public ont créé une syner-
gie magique. L’arrivée en fanfare sur le front de mer, dans un 
crescendo de percussions, a marqué le lancement officiel d’une 
saison de carnaval qui s’annonce mémorable. 	                S.M

L’analyse des données officielles en lycée général et technolo-
gique confirme la forte sous-représentation des femmes dans 
les filières scientifiques et technologiques. Les besoins de sus-
citer des vocations pour des métiers d’avenir dans l’industrie 

mais aussi d’améliorer la mixité de genre dans les orientations 
sont donc essentiels. La Journée nationale FIRST  s’inscrit cette 
année dans le cadre de l’Année de l’ingénierie 2025-2026 et de 
la mise en œuvre du nouveau Plan « Filles et Maths ».
À Saint-Martin, cet événement se tiendra le jeudi 5 février, de 
9h à 12h30, au Lycée général et technologique Robert Weinum 
à la Savane.
Le lycée recherche activement des femmes ingénieures, en poste 
ou non sur le territoire, ainsi que des techniciennes et chercheuses, 
souhaitant partager leur parcours professionnel. L’objectif est de 
faire découvrir aux élèves la diversité des parcours scientifiques, 
des formations d’ingénieurs et des métiers liés aux sciences et à 
la technologie, à travers des témoignages inspirants.
Les ingénieures, techniciennes ou chercheuses intéressées peuvent 
prendre contact directement avec Catherine Auguste, directrice 
déléguée aux formations professionnelles et technologiques : ca-
therine.auguste@ac-guadeloupe.fr ou 06 90 22 60 42.
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Dans les coulisses du Carnaval : 
Deux associations, une passion

La parade des tambours enflamme Marigot !

Réussir en sciences
et technologies : appel 
aux parcours inspirants

Ces dernières semaines, les parades des tambours ont enflammé Grand-Case et Marigot. Dans notre 
série consacrée aux coulisses du carnaval, focus sur deux associations qui portent haut cette tradition. 
SXM Mas et Sonic Jump Band, toutes deux nées en 2025, partagent la même passion des défilés, mais 
avec des approches différentes. Derrière les costumes et le rythme envoûtant des tambours, décou-
verte d’un travail aussi intense que passionné.

Samedi 25 janvier, la Drum Parade a fait vibrer Marigot, avec près d’une centaine de participants qui 
ont enflammé les rues, de Concordia au front de mer. Une célébration explosive réunissant des troupes 
des deux parties de l’île au son des tambours et des rythmes caribéens.

Dans le cadre de la Journée nationale FIRST 
(Femmes Ingénieures, Réussir en Sciences et Tech-
nologies), qui vise à susciter des vocations chez les 
jeunes filles pour les métiers d’avenir dans les do-
maines des sciences et de l’ingénierie, l’Académie 
de la Guadeloupe organise la 6e édition de la jour-
née « Ingénieure au féminin ».

N° affaire : 24236000013
N° d. jugement : 447/2025
Par jugement contradictoire rendu par le 
Tribunal judiciaire de Basse-Terre - Tribunal 
de proximité de SAINT-MARTIN et  
de SAINT-BARTHELEMY - le 16 octobre 2025,

TROPIC’S SARL
N° SIREN/SIRET : 921685921
159 Boulevard de Grand-Case,  
97150 ST MARTIN.
a été reconnu coupable et condamné pour ;
30977 EXECUTION PAR PERSONNE 
MORALE D’UN TRAVAIL DISSIMULE 
COMMIS A L’EGARD DE PLUSIEURS 
PERSONNES faits commis à ST MARTIN du 
I er avril 2023 au 9 octobre 2023 prévus par 
ART.L.8224-5, ART,L.3224-2 AL2, ART.L.8221-1 
ALI 1 0, ART.L.8221-3, ART.L_8221-5 C.TRAVAIL 
ART.121-2 C.PENAL. et réprimés par 
ART.L.8224-5,
ARTL.8224-2 AL.2 C.TRAVAIL. ART. 131-38, 
ART 131-39C. PENAL

15010 - diffusion de la condamnation par 
voie de presse locale devant intervenir dans 
un délai de 2 mois maximum, aux frais de la 
société, avec exécution provisoire, dans les 
journaux suivants 
- le 97150
-le pélican
-le soualigapost
-le faxinfo10030 - 1 Amende délictuelle de 
50000 euros, à titre de peine principale dont 
40000 euros avec sursis avec exécution 
provisoire

DIFFUSION  
DE CONDAMNATION

Tribunal judiciaire de Basse-Terre
EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE

Bertin Smith-Marcellus, président de Sonic Jump Band.Ketran Pau président de l’association Sxm Mas.

Défilé de la Drum Parade à Marigot.



POUR VOS BONNES 
SOIRÉES ANIMÉES... 
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AU LAGOONIES (Cole Bay)

Le Bistro-Restaurant qui est ouvert du lundi 
au samedi avec petit déjeuner, déjeuner et 
dîner, vous attend pour ses animations mu-
sicales le mardi 27 janvier dès 18h avec Lee 
& Rodrigo dans ‘Acoustic Rock’, le jeudi 
29/1 avec Amin & Tanya ‘Harmony United’, 
et le vendredi 30 janvier pour la ‘Salsa Cuba-
na Party’ avec le Havana Deep Power dès 
21h.          
AU SOGGY DOLLAR (Simpson Bay)

Le Bar-Club vous invite pour ses soirées 
dès19h avec le mardi la ‘Latin Night’ avec 
Latin Sugar Band & Dj Euro, mercredi ‘La-
dies Night’ Dj EM, jeudi ‘Kizomba Afterwork’ 
& Dj Euro, le vendredi ‘Fridayz’ Dj Bossman 
& EM, le samedi sa ‘Signature Party’ Dj EM, 
et le dimanche ‘Reggae Night’ avec Percy 
Ranking & Bunfire Band & Dj Flexx. Notez 
déjà la spéciale soirée ‘Bollywood Dhama-
ka’ le samedi 14 février.
AU BIKINI BEACH (Baie Orientale)
Le Beach-Bar-Restaurant vous propose 
tous les jeudis sa soirée ‘Live Music’ avec 

différents musiciens et les samedis ses ‘Dj’s 
Party’.
AU BOAT’ON YACHT CLUB  
(Route Sandy Ground)
Ce Bar-Restaurant en bordure du lagon 
avec sa bonne cuisine Française, sa ter-
rasse flottante et sa marina pour les ba-
teaux, est ouvert tous les jours de 9h à 19h, 
il vous propose aussi sa Brasero Party tous 
les dimanches avec le ‘Bar à Huîtres’ de 10h 
à 12h30 et dès16h son ‘Live Music’.   
A SXM TAVERN (Simpson Bay) 
Ce Sports-Bar est ouvert tous les jours dès 
13h30 (sauf lundi) avec ses spécialités à la 
carte Snack, sa table de Billard, Fléchettes, 
son terrain de pétanque, et diffuse aussi 
tous les sports sur 4 écrans avec en Football  
la Champion’s League le mercredi 28 janvier 
à 16h Barcelone/Copenhague, Benfica/
Real Madrid, Paris SG/Newcastle, Monaco/
Turin, Eindhoven/Bayern Munich, Bruges/
Marseille et Europa le jeudi 29/1 à 16h Lyon/
Salonique, Lille/Fribourg, Ludogoretz/Nice. 
AU NOWHERE SPECIAL  
(Simpson Bay)

Le Rum Bar & Restaurant vous attend à ses 
soirées musicales, le mardi Dj Darrian, mer-
credi Dj Silk, jeudi ‘Ladies Night’ avec Roxsy 
& Krg Band, le vendredi ‘Reggae Party’ avec 
Rémo & Barbwire Band, samedi ‘Special’ 
avec Royalty & Krg Band & Dj’s, dimanche 
‘Sundazz’ avec les Dj’s Siw’Roo, Kembe & 
invités.       

AU MARY’S BOON RESORT  
(Simpson Bay).       

Le Beach-Restaurant vous propose 7/7 son 
Lunch & Dinner, avec ‘Specials Every Day’, 
puis le samedi 31/1 la ’Sexy Saturday’ dès 
12h avec Dj Sigma & la chanteuse Christine 
Gordon, et dimanche 1er février sa ‘Beach 
Party’ avec Dj Gringo de 13h à 18h.
LE LIVING ROOM (Porto Cupecoy)
Ce Bar-Restaurant vient d’ouvrir sur la place 
de Cupecoy du lundi au samedi de 17h à 1h, 
pour vous proposer une savoureuse cuisine 
Provençale & Catalane, ainsi que de nom-
breuses animations comme les jeudis pour 
la ‘Ladies Night’ et les week-ends avec Dj 
Allan.            
AU LOTUS CLUB (Simpson Bay) 

Le Night-Club vous propose le mercredi 28 
janvier sa ‘Ladies Night Party’ avec les Dj’s 
Wikked, Outkast & Perfect, le vendredi 30 
janvier la ‘About Last Night’ avec les Dj’s 
Wikked, Kembe & Perfect, et le samedi 31 
janvier sa ‘Hip Hop Saturday’ avec les Dj’s 
Wikked, SK & Prince.  

AU RAINBOW CAFE (Grand Case)
Le Beach-Bar-Restaurant vous propose de 
16h à 22h samedi 31/1 sa ‘Saturday Party’ 
avec Dj Mellow Ramyen, puis le dimanche 
1er février les Dj’s Peter Sweet & Soleben et 
en invité Dj Laolu.                                                                        
AU CAPTAIN FRENCHY (Grand Case)

Le Beach-Bar-Restaurant vous propose le 
dimanche 1/2 sa ‘Beach Party’ dès 18h avec 
les Dj’s Eyedol, Big Boss & Maestro (entre 
autres).           
LE SUD (Baie Orientale)
Le Bar-Restaurant qui est ouvert 7/7 pour 
le Lunch (sauf lundi) et pour le dîner, vous 
propose mercredi, jeudi, vendredi son ‘Live 
Music’ avec différents musiciens Scud, Owi, 
William ‘entre autres’ et le dimanche 1er fé-
vrier son Brunch avec la chanteuse Tanya 
Michelle sur des notes de ‘Soul-Jazz’.  
AU JAVA (Grand Case)
Le Bar-Restaurant vous propose du mardi 
au samedi ses ‘Dj Set’avec Tom Valen, tous 
les jeudis sa ‘Latina Night’, vendredi ‘Live 
Music’ dès 18h avec Scud puis 21h Matha-
dor et samedi Don Soley. 
A ANSE MARCEL BEACH HOUSE  
(Anse Marcel)
Tous les mardis de 19h à minuit le Bar-Res-
taurant vous attend à sa soirée ‘Live Music’ 
avec Don Soley et Rémo & Barbwire Band 
sur les rythmes des Caraïbes et les samedis 
‘Beach House’ avec Dj Niko.  



AU GRAND ST MARTIN (Marigot)
Le Bar-Restaurant qui vous accueille tous 
les jours pour le Lunch, avec ses nombreux 
plats spéciaux en plus de la carte. Il vous 
rappelle aussi ses rendez-vous Football sur 
grand écran avec la Champion’s League 
à 16h le mercredi 28 janvier Paris SG/
Newcastle et Bruges/Marseille et L’Europa 
League le jeudi 29/1 à 16h.                          
AU D’S AU BEACH (Beacon Music’ Hill)
Le Bar-Grill vous propose le vendredi la 
‘Movie Party’ dès 18h30, le samedi ‘Live 
Music’ dès 17h, et le dimanche sa ‘Beach 
Party’ avec Brunch dès 10h et chanteuse 
dès 13h.         
MIMOSA SKY LOUNGE (Maho Plaza)                                                                                                                   
Le Rooftop-Bar-Lounge est ouvert de 18h 
à 2h avec tous les vendredis son ‘Happy 
Night’ animé par les Dj‘s Alex & ses invités.                                                                                                               
AU RANCHO DEL SOL  
(Route Baie Orientale)
Le Bar-Restaurant vous attend le jeudi 29 
janvier pour sa soirée musicale avec Art & 
July dès 19h.                                                                                                                        
A LA LOTERIE FARM (Pic Paradis)

Le Bar-Restaurant situé à la Réserve Natu-
relle vous invite le samedi 31 janvier à sa 
grande ‘Pool Party’ de 12h à 20h avec les 
Dj’s Classy D, Blaze, Outkast & Leeyo 
(drums). 
AU RENDEZ - VOUS (Porto Cupecoy) 
Le Bar-Restaurant vous attend tous les ven-
dredis à son dîner concert avec Alfrédo de 
18h30 à 21h30, et le dimanche à son ‘Jazz 
Lunch’ de 13h à 16h avec une dizaine de 
musiciens.   

AU STRIP KIMSHA (Simpson Bay)
Le Bar-Restaurant organise le vendredi 30/1 
sa ‘Free up Friday’ dès 21h avec Dj Redbon 
& Tamon.
AU BOLD BUDDHA (Philipsburg)

Le Bar-Restaurant vous propose tous les 
vendredis son ‘Live Music’ dès 18h30 avec 
la chanteuse Audree.
AU WHITE RABBIT (Village Maho)
Le Bar-Lounge vous propose dès le mercre-
di ses ‘Dj’s Party’ de 21h à 3h, avec ven-
dredi 30/1 ‘Riddim & Beats’ avec Dj Sexer, 
Siw’Roo, Blaze & Brukshot et dimanche ‘Af-
ter Beach’ avec Dj’s.
AU KARAKTER (Simpson Bay)
Le Beach-Bar-Restaurant vous propose 
vendredi 30/1 dès 18h ‘Groov’n Vibes’ 
avec Sol & Amin et dimanche 1/2 dès 14h 
‘Adeeptive Sundays’ avec les Dj’s Leo, Mis-
ter T, Will D’Mar, Barcel & Guest.
A RAINFOREST CUL DE SAC  
(Sint Maarten)
Ce Spot Bar situé sur le sommet de Sentry 
Hill, vous attend le samedi 7/2 avec la ‘Pa-
norama Party’ avec les Dj’s Kasbi, Giannni, 
Julia Sandstorm & Terry Tilldawn. 
LE BUCCANEER (Simpson Bay) 
Le Bar-Restaurant vous invite à ses ‘Beach 
Party’ le vendredi dès 17h ‘Dj’s Party’ avec 
Dj Conti ou Barcel, samedi ‘Reggae’ avec 
Percy & son Band, et dimanche ‘Classic 
Rock’ avec Lee & Gianfranco.
AU TORTUGA (Maho Beach)  
Le Bar-Restaurant organise des soirées mu-
sicales dès 18h, le mardi ‘Ladies Night’ avec 
la chanteuse Cyndel, mercredi avec Arling-
ton, jeudi la chanteuse Sol, vendredi avec 

Audrée, samedi le guitariste Gianfranco, di-
manche The Mojitos ‘Havana Night’, puis le 
lundi avec Michellee Parris.
AU SEAVIEW BEACH HOTEL  
(Philipsburg) 
Le Pool-Bar vous attend en fin de semaine 
pour ses ‘Live Party’ avec Dj’s ou musiciens, 
et le samedi de 16h à 20h pour sa ‘Soul 
Beach’ avec différents invités.
AU GRUMPY’S (Quai Sint Maarten)
Le Bar-Restaurant au Dock Maarten, vous 
propose tous les jeudis dès 20h son ‘Karao-
ké’ avec Ken Roy, puis pour le ‘Live Music’ 
vendredi 30/1 dès 19h30 chanteuses invi-
tées et le samedi 31/1 le chanteur William.
AU FEESTCAFE (Cole Bay)
Ce spot au Palm Plaza vous propose du 
mardi au dimanche des ‘Dj’s Party’ dès 
21h avec différents Dj’s, le mercredi pour la 
‘Ladies Night’, jeudi ‘Karaoké’ Dj Yooshe, 
vendredi & samedi ‘Grown Affair’ Dj Mike & 
Blackboy et le dimanche pour votre ‘Back 
to 90’s’avec Dj Master E & Blackboy.                                                                                         
AU RED PIANO (Pelican Key) 

Le Piano-Bar vous attend tous les soirs de 
20h à minuit avec son excellente chan-
teuse-pianiste Jen Porter, et les lundis pour 
la ‘Church on Monday’ avec KRG Band dès 
21h & Dj Nachum de 24h à 2h.
AU THE TAP & STILL (Simpson Bay) 
Le Pub & Brewery vous invite tous les jeudis 
à sa ‘Ladies Night’ avec Dj Prince et 2 for 1 
au bar, et vous attend également à sa ‘Soc-
ca Sunday’ le dimanche 1er février dès 17h 
avec Larry Rasdaddy.                             
AU HUPPEL THE PUB (Simpson Bay) 
Le Sports & Music Bar vous rappelle tous 
les vendredis sa soirée ‘Karaoké’ avec 

Greg, puis tous les lundis ‘Rock-Soul’ avec 
le groupe Melting Pot & ses invités, et tous 
les jours sur 3 écrans vos rendez-vous spor-
tifs.
AU WE LOUNGE (Simpson Bay)
Le Bar-Lounge vous attend du mercredi au 
dimanche pour ses soirées avec Live Music 
et Dj’s Party.                                                                  
AU HOLE IN THE WALL (Maho Plaza) 

Le Bar-Concert vous propose du ‘Pop-
Rock-Funk-Jazz-Soul’ dès 19h30 tous les 
soirs, avec Cédric-Fredo, Squall, Bob-
by-Gianfranco, Stephan-Gordon, Tanya & 
Karaoké entre autres.    
AU SINT MAARTEN YACHT CLUB  
(Simpson Bay) 
Le Bar-Restaurant vous invite à ses ‘Live 
Party’ dès 18h le mardi avec le duo Ama, 
le mercredi avec la chanteuse Ayan Farah, 
jeudi Eduardo, samedi divers invités, et le 
dimanche avec Jo & Cyndel.
AU 3 ANGLE (Simpson Bay) 
Le Sports-Bar vous invite mercredi au ‘Clas-
sic Rock’ dès 20h avec Ronnie & Lee, jeudi 
avec Dude, vendredi ‘Disco/Funk’ Dj Nico, 
samedi dès 19h Ayan Farah et 7/7 pour les 
retransmissions sportives sur 3 écrans.                          
AU DA WATERHOLE (Mullet Bay)
Le Beach- Restaurant vous attend pour ses 
‘Live Music’ de 12h30 à 15h20, les mardis 
avec la chanteuse Roxsy, et tous les jeudis 
avec la chanteuse Shantilla.                                         
AU YELLOW SUB (Baie d’Orient)
Le Bar-Restaurant vous invite tous les mer-
credis à sa soirée Karaoké avec Jean Louis 
& Claude, le jeudi avec le duo Belen & F. Bry 
et les vendredis pour la ‘Rock Party’ avec 
François Bry Trio.  
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